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Pour diffusion immédiate 
 

Annonce de la Journée maritime nationale 
 
Le 24 avril 2006 – L’Alliance de l’industrie maritime du Canada (AIMC) a annoncé 
aujourd’hui que la Journée maritime nationale canadienne sera célébrée le mardi 30 mai 
2006. 
 
L’AIMC ainsi que des représentants de plus de 800 compagnies de l’industrie maritime – 
incluant des expéditeurs, des transporteurs maritimes, des ports, des exploitants de 
terminaux, des transitaires et d’autres compagnies maritimes connexes – sont impatients 
de se joindre aux ministres fédéraux, aux députés et aux hauts fonctionnaires fédéraux 
afin de commémorer la Journée maritime nationale, le 30 mai 2006, au Château Laurier. 
 
En annonçant cette date importante, M. Guy Dufresne, président de la Chambre de 
commerce maritime a souligné que : « Les échanges commerciaux du Canada avec 
l’étranger doivent au moins doubler d’ici à 2020, et le secteur maritime transporte à 
l’heure actuelle 97 p. 100 de ces échanges. L’industrie du transport maritime est donc 
indispensable à la prospérité économique de notre grand pays. » 
 
« Les possibilités économiques du Canada réalisables grâce au commerce maritime, 
surtout celles des nouveaux marchés d’Asie, témoignent de la vision et de l’importance 
stratégique de la Stratégie sur la porte d’entrée du Pacifique », a affirmé M. Rick Bryant, 
président de la Chamber of Shipping of B.C. 
 
M. Gerry Carter, président de l’Association des armateurs canadiens a ajouté que : 
« Nous devons reconnaître le rôle important que joue le commerce maritime dans la vie 
quotidienne des Canadiens et Canadiennes en créant une Journée maritime nationale ». Il 
a ajouté que : « Quantité de gens ne savent pas que les produits qu’ils achètent, qu’il 
s’agisse de vêtements, de fruits, ou d’automobiles, arrivent ici par bateau. » 
 
Faisant référence aux retombées de l’industrie en termes quantitatifs, M. Michael Broad, 
président de la Fédération maritime du Canada a expliqué que : « Le secteur maritime 
manutentionne plus de 450 millions de  tonnes de marchandises par année, évaluées à  
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plus de 150 milliards de dollars. De plus, au-delà de 250 000 personnes gagnent leur vie, 
directement ou indirectement, grâce aux activités maritimes au Canada. » 
 
L’AIMC se compose des associations de l’industrie suivantes : 
 
Armateurs du Saint-Laurent 
Association des administrations portuaires canadiennes 
Association des armateurs canadiens 
Chambre de commerce maritime 
Chamber of Shipping of British Columbia 
Fédération maritime du Canada 
Halifax Shipping Association 
SODES – Société de développement économique du Saint-Laurent 
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Pour obtenir de plus amples renseignements, prière de communiquer avec : 
 
Stephen Brooks 
Vice-président, Affaires gouvernementales 
Chambre de commerce maritime 
(613) 233-8779 
 

Marc Gagnon 
Directeur général 
SODES – Société de développement 
économique du Saint-Laurent  
(418) 648-4572 

 
 


